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Texte de la question

M. François Loncle interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé de
l'économie sociale et solidaire et de la consommation, sur l'obsolescence programmée des appareils
électroménagers et numériques détenus par les particuliers. De nombreuses entreprises ont pour stratégie de limiter
volontairement la durée de vie d'un produit, afin d'obliger les clients à faire l'acquisition d'un nouveau modèle. Cette
pratique marketing n'est certes pas récente, mais elle s'est amplifiée depuis quelques années, au point de prendre des
proportions alarmantes, car elle entraîne, à la fois, un gaspillage, aussi néfaste qu'inutile, des ressources naturelles et
nuit gravement à l'environnement. Ainsi, un fabricant mondial de téléphones portables vient de sortir un nouvel
appareil dont la prise de rechargement est incompatible avec les précédents modèles de cette marque. En moyenne,
les particuliers sont incités à remplacer leur téléphone tous les 18 mois. Et ils ne font réparer que 44 % des appareils
ménagers défectueux. Au total, 800 000 tonnes sur les 138 millions de tonnes de déchets ménagers et industriels
produites en France sont réemployées et seulement 3 % des déchets d'équipements électriques et électroniques sont
reconditionnés. Il lui demande de lui exposer les pistes de réflexion visant à remédier à l'obsolescence des produits
de la vie courante. Il aimerait connaître notamment le détail des incitations mises en œuvre pour que les
entrepreneurs fabriquent des produits durables et pour que les filières de réparation, encore embryonnaires dans
notre pays, se développent. Il voudrait savoir si l'affichage systématique de la durée de vie des appareils est une
mesure envisageable. Il souhaite être informé du bilan de l'écotaxe qui, depuis 2006, participe, à l'échelle
européenne, à la collecte et au traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques.

Texte de la réponse

  La programmation de l'obsolescence des produits, en tant que stratagème visant à raccourcir par des moyens
frauduleux leur durée de vie en vue d'en accélérer le remplacement, peut être appréhendée sous l'angle du délit de
tromperie prévu par le code de la consommation, et sous l'angle des pratiques anticoncurrentielles si ce stratagème
est mis en place de manière concertée entre les opérateurs intéressés au renouvellement rapide des produits. Il
existe donc déjà un instrument juridique pour lutter contre l'obsolescence programmée. En revanche, agir contre le
renouvellement accéléré des produits du fait de l'évolution de leur conception, des innovations techniques ou de
facteurs subjectifs amenant les consommateurs à renouveler prématurément les produits, se révèle plus complexe.
La notion de « durée de vie » à laquelle devrait nécessairement se référer une mesure prise dans ce domaine, est
particulièrement difficile à définir, comme le souligne le rapport de l'ADEME de juillet 2012 intitulé « étude sur la
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 durée de vie des équipements électriques et électroniques ». La définition d'une durée de vie normative nécessite un
travail technique préalable approfondi produit par produit et doit déboucher sur une notion facilement
compréhensible par le consommateur et aisément contrôlable. En outre, une conception plus durable des produits
est à encourager lorsqu'elle débouche notamment sur le développement de l'activité économique et la création
d'emplois. Or les résultats en ce domaine sont tributaires d'un ensemble de facteurs qui peuvent varier en fonction
des caractéristiques du marché de chaque produit. Orienter la stratégie des opérateurs en ce domaine est susceptible
d'avoir des effets divers en termes de consommation, d'emploi, d'échanges commerciaux et d'environnement. Ce
sujet doit donc être appréhendé sous toutes ses dimensions et de manière méthodique afin de déboucher sur des
mesures équilibrées avec des effets réellement positifs pour la collectivité. D'ores et déjà, le projet de loi relatif à la
consommation en cours de discussion au Parlement prévoit plusieurs mesures propres à responsabiliser davantage
les professionnels par rapport aux produits qu'ils mettent sur le marché. Ainsi, une disposition tend à améliorer les
conditions d'information des consommateurs sur la garantie légale de conformité de deux ans prévue par le code de
la consommation et sur la garantie des défauts de la chose vendue, définie dans le code civil. En effet, il est
fréquemment observé que les professionnels ne délivrent pas, ou insuffisamment, d'informations sur ces garanties
légales dont bénéficient les consommateurs lors de l'achat d'un bien, ceux-ci ignorant parfois jusqu'à leur existence.
Une autre disposition vise à améliorer l'effectivité des droits reconnus au consommateur au titre de la garantie
légale de conformité, en faisant passer de six à douze mois la période durant laquelle le défaut de conformité est
présumé exister au moment de la délivrance du bien. La présomption d'antériorité du défaut de conformité donne
un caractère quasi automatique à la prise en charge des produits par le professionnel, au titre de la garantie légale, à
compter de l'achat du bien et pendant toute la période couverte par cette présomption. Afin de faciliter la réparation
des biens, il est prévu par ailleurs de renforcer la règle obligeant le vendeur à informer les consommateurs, lors de
l'achat d'un bien, sur la période durant laquelle les pièces indispensables à l'utilisation du bien seront disponibles,
par l'obligation de mettre effectivement ces pièces à leur disposition durant la période considérée. Le
consommateur pourra plus facilement orienter ses achats vers des produits plus durables. Cette mesure permettra
une meilleure prise en compte de la « réparabilité » comme critère d'achat. Elle est favorable au développement du
secteur de la réparation, générateur d'emplois locaux. Par ailleurs, la filière d'élimination des déchets des
équipements électriques et électroniques (DEEE), mise en place en 2006, contribue pleinement aux objectifs de
développement durable. Entre 2006 et 2012, cette filière a perçu plus de 1,1 milliard d'euros sous forme de
contributions versées par les producteurs aux différents éco-organismes. Sur cette somme, près de 83 millions
d'euros ont été versés par la filière aux collectivités territoriales. Ce financement a permis de traiter plus de 2
millions de tonnes de DEEE. En 2012, les éco-organismes ont pu récupérer près de 7,1 kg de DEEE par habitant (la
directive n° 2012/19/UE du 4 juillet 2012 en cours de transposition, maintient jusqu'au 31 décembre 2015, un taux
moyen de collecte séparée d'au moins 4 kg par habitant et par an de DEEE provenant des ménages). 270 340 tonnes
d'équipements électriques et électroniques usagés et DEEE ont été traités en vue du réemploi et de la réutilisation.
Au total sur la période 2006-2012, 32 254 tonnes ont pu ainsi être réemployées et 3 643 tonnes réutilisées. Les
opérateurs de l'économie sociale participent de manière significative au fonctionnement de cette filière, du stade de
la collecte à celui du traitement, en vue notamment du réemploi des produits.
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